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Valeur Aménagement Valeur comptable Valeur comptable Valeur Valeurs Valeurs
bilantielle moins 31-12-2009 31-12-2008 Locataire(s) locative d’expertise HD d’expertise HD

(I + II) amortissement (III) (I + II + III) 31-12-2009 31-12-2008
1 289 790,00 1 289 790,00 1 289 790,00 3 loCaTaIReS 135 493,64 1 450 000,00 1 350 000,00

759 772,70 920 000,00
3 539 555,00 155 996,60 3 695 551,60 3 695 551,60 VaCaNT 237 760,00 3 950 000,00 4 400 000,00

419 635,74 419 635,74 419 635,74 SoDIe 44 804,32 520 000,00 520 000,00
5 248 980,74 155 996,60 5 404 977,34 6 164 750,04 418 057,96 5 920 000,00 7 190 000,00

609 796,07 609 796,07 609 796,07 lyoN eleCTRICITÉ 100 512,49 800 000,00 810 000,00
609 796,07 609 796,07 609 796,07 100 512,49 800 000,00 810 000,00

4 293 500,00 4 293 500,00 4 293 500,00 la RoBINeTTeRIe INDuSTR. 400 187,69 4 100 000,00 4 500 000,00
4 293 500,00 4 293 500,00 4 293 500,00 400 187,69 4 100 000,00 4 500 000,00

679 276,23 679 276,23 679 276,23 3 loCaTaIReS 100 342,50 990 000,00 970 000,00
2 511 000,00 2 511 000,00 2 511 000,00 DÉCaThloN 319 804,00 3 700 000,00 3 850 000,00
8 517 580,00 8 517 580,00 8 517 580,00 CaSINo 622 626,00 8 200 000,00 8 400 000,00

11 254 868,00 11 254 868,00 11 254 868,00 3 loCaTaIReS 894 469,10 10 330 000,00 11 700 000,00
568 634,83 568 634,83 568 634,83 lauRIe lumIÈRe 76 265,73 800 000,00 820 000,00
701 265,48 701 265,48 701 265,48 2 loCaTaIReS 142 888,88 1 350 000,00 1 390 000,00

1 210 924,47 1 210 924,47 1 210 924,47 3 loCaTaIReS 190 827,93 2 000 000,00 2 030 000,00
4 422 272,00 4 422 272,00 4 422 272,00 VaCaNT 298 490,00 3 610 000,00 4 500 000,00

688 099,15 688 099,15 688 099,15 3 loCaTaIReS 125 887,93 1 150 000,00 1 200 000,00
3 191 213,00 3 191 213,00 3 191 213,00 3 loCaTaIReS 249 897,98 2 725 000,00 2 850 000,00
2 341 616,90 2 341 616,90 2 341 616,90 go SPoRT 200 000,00 3 675 000,00 3 700 000,00
1 582 392,23 1 582 392,23 1 582 392,23 oFFICe DePoT 198 110,92 2 175 000,00 2 200 000,00
2 298 210,00 2 298 210,00 2 298 210,00 PIZZa FRaNCe 265 000,00 3 900 000,00 3 950 000,00
1 486 000,00 1 486 000,00 1 486 000,00 2 loCaTaIReS 107 516,13 1 500 000,00 1 550 000,00
1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00 CÉlIo FRaNCe 182 700,00 2 500 000,00 2 600 000,00
1 440 000,00 1 440 000,00 1 440 000,00 DÉCo CeNTeR 75 174 101,04 2 420 000,00 2 350 000,00
6 000 000,00 6 000 000,00 6 000 000,00 gRouPe mDF 682 700,91 9 300 000,00 9 300 000,00

181 500,00 181 500,00 275 000,00 VaCaNT 42 759,00 217 500,00 330 000,00
4 148 947,00 4 148 947,00 4 148 947,00 TaTI DÉVeloPPemeNT 570 265,98 5 500 000,00 5 600 000,00

914 694,10 914 694,10 914 694,10 la halle 129 850,04 1 450 000,00 1 500 000,00
854 000,00 854 000,00 854 000,00 WuRTh FRaNCe 82 485,20 830 000,00 900 000,00

4 413 087,00 4 413 087,00 4 413 087,00 VaCaNT 297 950,00 4 000 000,00 5 100 000,00
8 372 100,02 8 372 100,02 8 372 100,02 7 loCaTaIReS 786 913,58 9 398 400,00 10 249 800,00
5 118 778,00 5 118 778,00 5 118 778,00 auToBaCS FRaNCe 1 048 152,79 6 200 000,00 6 500 000,00

10 187 585,00 10 187 585,00 10 187 585,00 10 loCaTaIReS 1 044 719,43 11 400 000,00 11 900 000,00
8 354 070,00 8 354 070,00 8 354 070,00 CaSINo 610 699,00 8 000 000,00 8 300 000,00
5 172 560,50 5 172 560,50 5 172 560,50 auToBaCS FRaNCe 497 966,10 5 700 000,00 5 700 000,00
1 546 000,00 1 546 000,00 1 546 000,00 WuRTh FRaNCe 141 039,12 1 360 000,00 1 420 000,00

301 849,05 301 849,05 301 849,05 ColomBeauTÉ 54 965,34 620 000,00 630 000,00
7 306 807,85 7 306 807,85 7 306 807,85 2 loCaTaIReS 686 129,09 7 800 000,00 8 000 000,00
6 059 950,28 6 059 950,28 6 059 950,28 26 loCaTaIReS 623 284,26 8 075 000,00 9 000 000,00

113 325 281,09 113 325 281,09 113 418 781,09 11 448 807,98 130 875 900,00 138 489 800,00

37 566,24 37 566,24
4 500,00 4 500,00

42 066,24 42 066,24

123 519 624,14 155 996,60 123 675 620,74 124 486 827,20 12 367 566,12 141 695 900,00 150 989 800,00
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Aux associés,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée
générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos
le 31 décembre 2009, sur :

• le contrôle des comptes annuels de la Société Civile de Placement
Immobilier Multicommerce, tels qu'ils sont joints au présent rapport ;

• la justification de nos appréciations ;

• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion de la
Société Civile de Placement Immobilier. Les valeurs vénales des
immeubles, présentées dans ces comptes, ont été déterminées
par la société Foncier Expertise, expert indépendant nommé par
votre assemblée générale du 15 juin 2006. Il nous appartient, sur
la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

1. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice profes-
sionnel applicables en France; ces normes requièrent la mise en œuvre
de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les
comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives.
Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres
méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également
à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significa-
tives retenues et la présentation d'ensemble des comptes en coûts
historiques. Nos travaux sur les informations relatives à la valeur
vénale des immeubles déterminée par l'expert indépendant, ont
consisté à en vérifier la concordance avec le rapport de l'expert.
Nous estimons que l'intervention de l'expert indépendant et les
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles
et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent
une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à
la fin de cet exercice.

2. JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance les éléments suivants :

• les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le
respect des principes et méthodes comptables applicables aux
sociétés civiles de placement immobilier, tels qu’ils sont définis
par le règlement du Comité de la Réglementation Comptable
n°99-06 du 23 juin 1999.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre
démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et
ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans
la première partie de ce rapport.

3. VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques
prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la
concordance avec les comptes annuels des informations données
dans le rapport de gestion établi par la société de gestion et dans
les documents adressés aux associés sur la situation financière et
les comptes annuels.

Neuilly-sur-Seine, le 16 avril 2010
Le commissaire aux comptes,

Deloitte & Associés, Jean-Pierre VERCAMER.

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31 décembre 2009
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En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous
vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle de
conventions mais de vous communiquer, sur la base des informations
qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités
essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient,
selon les termes de l'article L.214-76 du Code monétaire et financier,
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions
en vue de leur approbation.

ABSENCE D’AVIS DE CONVENTION
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention
conclue au cours de l’exercice et visée à l’article L.214-76 du Code
monétaire et financier.

CONVENTIONS APPROUVÉES AU COURS D'EXERCICES
ANTÉRIEURS DONT L'EXÉCUTION S'EST POURSUIVIE
DURANT L'EXERCICE
Par ailleurs, nous avons été informés que l'exécution des conventions
suivantes, approuvées au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie
au cours du dernier exercice.

Convention conclue avec la société de gestion

Convention de prestations de services signée avec UFG REM en date
du 2 novembre 2006 par laquelle UFG REM assure pour le compte de
Multicommerce diverses prestations de services dans les domaines
de la reddition des charges, de la faisabilité des travaux, de la mise
en conformité des immeubles avec la législation, des transactions
locatives, de la rédaction des baux et des arbitrages du patrimoine.

Par avenant à la convention de prestations de services du 2 novembre
2006 signé le 21 décembre 2007, votre société de gestion UFG REM a
transféré à compter du 1er janvier 2008 à la société UFG PM la réalisation
des prestations relevant du Property Management : prestations au titre
des redditions de charges, en matière de fiscalité, de travaux, de
négociation avec les locataires en vue du renouvellement de leurs baux
(les autres prestations de recherche de locataires pour l’ensemble des
locaux du patrimoine de votre SCPI, de négociation avec les locataires
ayant signifié leur congé en vue de leur maintien dans les lieux loués
et en vue du renouvellement de leurs baux, sont conservées par votre
société de gestion UFG REM).

La convention du 2 novembre 2006 fixe les modalités financières
au titre des prestations fournies en matière :

• de reddition de charges, le prix maximum étant désormais fixé à
0,82 euro HT/m2. Cette rémunération est soit refacturée par la
SCPI aux locataires, soit supportée par la SCPI pour la quote-part
non récupérable ;

• de mise en conformité des immeubles avec la législation, la
rémunération de chaque suivi et des vérifications périodiques
imposées par les textes étant désormais fixée à 180 euros HT par
immeuble ;

• de relocation des locaux vacants, l’honoraire dû par la SCPI et
l’honoraire dû par le locataire et refacturé par la SCPI étant désormais
fixés à 15 % HT du montant du loyer annuel HT et HC stipulé au bail.

Pour les baux de courte durée : un honoraire dû par la SCPI fixé
à 10 % HT du montant du loyer annuel HT et HC stipulé au bail et
un honoraire dû par le locataire et refacturé par la SCPI fixé à 10 %
HT du montant du loyer annuel HT et HC stipulé au bail.

• de rédaction d’actes, l’honoraire dû par la SCPI et refacturé au
locataire ne pouvant plus être inférieur à 762 euros HT jusqu’au
31 mars 2007 et étant fixé à compter du 1er avril 2007 en fonction
du montant annuel HT et HC stipulé au bail selon quatre niveaux
de loyers ;

• de commercialisation des locaux :

- pour les renégociations avec les locataires ayant délivré leur
congé : un honoraire dû par la SCPI de 7,50 % HT du montant
du loyer annuel HT et HC stipulé au bail ;

- pour les extensions de surfaces : un honoraire dû par la SCPI de
7,50 % HT du montant du différentiel entre le montant du loyer
annuel HT et HC stipulé à l’ancien bail et le montant du loyer
annuel HT et HC stipulé au nouveau bail ;

- pour les renouvellements de baux : une rémunération forfaitaire
due par la SCPI de 500 euros HT lorsque le montant du loyer
annuel HT et HC stipulé au bail est inférieur à 10 000 euros, de
2 000 euros HT lorsque le montant du loyer annuel HT et HC stipulé
au bail est compris entre 10 000 euros et 50 000 euros, de 5 000
euros HT lorsque le montant du loyer annuel HT et HC stipulé au
bail est compris entre 50 000 euros et 100 000 euros et de 10 000
euros HT lorsque le montant du loyer annuel HT et HC stipulé
au bail est supérieur à 100 000 euros ;

• de fiscalité : pour chaque dégrèvement de taxe foncière obtenu,
une rémunération forfaitaire de 850 euros HT. Cette rémunération
sera prélevée sur la quote-part de remboursement de taxe revenant
au locataire ou sur la quote-part de la SCPI pour les locaux vacants
ou loués à des locataires non assujettis ;

• de prestations en matière d’investissement : les frais engagés pour
les conseils et les experts auxquels il est fait appel pour l’étude
des dossiers d’acquisition en data room sont refacturés :

- à la signature de l’acte ou des actes d’acquisition, à la SCPI ou,
aux SCPI concernées ;

- à réception de la notification de rejet de l’offre, à l’ensemble des
SCPI en fonction de leur politique d’investissement et au prorata
du montant de leurs capitaux à investir au début du trimestre.

…/…

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES
Exercice clos le 31 décembre 2009
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Les montants suivants ont été enregistrés au titre de l’exercice 2009 :

UFG REM UFG PMPrestations Modalités financières
Euros HT versés/reçus Euros HT versés/reçus

Prix maximum fixé à 0,82 euro HT/m2

indexé sur l’indice trimestriel

Redditions du coût de la construction.

de charges Cette rémunération est soit refacturée - 43 650,91
par la SCPI aux locataires, soit
supportée par la SCPI pour
la quote-part non récupérable.

Travaux Au maximum à 3 % HT du coût global
TTC du chantier effectivement réalisé. - -

Prestations
techniques Réglementation sur l’amiante :

spécifiques 180 euros HT par immeuble.

corrélatives à des Autres prestations techniques : - -

modifications les parties fixent une rémunération

législatives spécifique.

Honoraire au plus égal à 15 % HT du
Commercialisation loyer annuel HT et HC stipulé au bail.
des locaux Cette rémunération est refacturée au - -
vacants locataire par la SCPI.

Honoraires fixés en fonction du montant
Prestations annuel HT et HC stipulé au bail selon
de rédaction 4 niveaux de loyers. 4 600,00 -
d’actes Cette rémunération est refacturée au

locataire par la SCPI.
Honoraire fixé à 2,50 % HT calculé sur

Arbitrage le prix net de cession de l’immeuble 22 500,00 -
encaissé par la SCPI.
Honoraire fixé à :
• 7,50 % HT du montant du loyer HT et HC

stipulé au bail pour les renégociations avec
Commercialisation les locataires ayant délivré leur congé ;
des locaux • 7,50 % HT du montant du différentiel 48 135,00 10 660,00

pour les extensions de surface ;
• forfaitaire en fonction d’un barème pour

les renouvellements de baux.

Fiscalité Rémunération forfaitaire de 850 euros HT
par dégrèvement obtenu. - 850,00

Refacturation des frais engagés pour
Investissement les conseils et les experts pour l’étude - -

des dossiers d’acquisition.

Convention de placement de la trésorerie disponible

À l’initiative de votre société de gestion, votre société est devenue
membre, en date du 1er octobre 2002, du GIE Roquépine Placements.
L’objet du groupement est d’organiser la centralisation et la mise
en commun des disponibilités financières provenant de l’activité
économique de chacun de ses membres en vue de procéder à leur
placement auprès d’établissements financiers.

L’administrateur unique du groupement est UFG REM qui ne perçoit
pas de rémunération à ce titre.

Conformément aux dispositions de l'article 18 des statuts, la société de
gestion UFG REM est habilitée à recevoir les rémunérations suivantes :

1) Commission de gestion et d'administration

Il est prévu à titre de remboursement des frais administratifs, ainsi
qu'à titre d'honoraires pour la société de gestion une rémunération
de 10 % des produits locatifs hors taxes encaissés par votre SCPI
et des produits financiers nets.

Le montant comptabilisé au titre de l'exercice 2009 s'élève à
1 120 196,43 euros HT.

2) Commission de souscription

La société de gestion acquitte le coût des documents nécessaires à
la prospection et la collecte de capitaux, et l’exécution des programmes
d’investissement.

Il est prévu à titre de remboursement pour lesdits frais, ainsi qu'à
titre d'honoraires pour l'étude et la recherche d'investissements
une commission égale à 9 % hors taxes du montant souscrit prime
d’émission incluse.

Le montant comptabilisé au titre de l'exercice 2009 s'élève à
1 754 262,90 euros HT.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie
nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations
qui nous ont été données avec les documents de base dont elles
sont issues.

Neuilly-sur-Seine, le 16 avril 2010
Le commissaire aux comptes,

Deloitte & Associés, Jean-Pierre VERCAMER.
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173, boulevard Haussmann - 75008 PARIS

Tél. : 01 53 62 40 60 - Fax : 01 53 62 40 81
399 922 699 RCS PARIS - www.ufg-lfp.com


